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Fribourg, 22 octobre 2010 

Communiqué de presse  
— 
Service de renseignements de la Confédération – fiches – situation dans le canton 
de Fribourg 
 

En été 2010, la Délégation des commissions de gestion des Chambres fédérales dévoilait des 

problèmes de gestion de la base de données relative à la protection de l’Etat, ISIS par le Service de 

renseignement de la Confédération (SRC).  

Dans ce cadre, la Préposée à la protection des données, Mme Dominique Nouveau Stoffel, s’est 

adressée à la Police cantonale afin de savoir ce qu’il en était dans le canton de Fribourg. Selon la 

réponse du Commandant, il ressort des directives édictées par le SRC que les préposés cantonaux à 

la protection des données n’ont pas accès aux données collectées en application de la Loi fédérale 

instituant des mesures visant au maintien de la sûreté intérieure du 21 mars 1997 (LMSI) sans 

autorisation préalable du SRC. Le Commandant ajoute que la Police cantonale fribourgeoise ne 

tient aucun fichier et n’accomplit aucune activité de protection de l’Etat de compétence cantonale.  

Sur la base des informations en sa disposition, la Préposée suivra les évolutions à ce sujet dans les 

autres cantons et avec privatim (Association des commissaires suisses à la protection des données). 

 

Contact 

_ 

Dominique Nouveau Stoffel, Préposée à la protection des données, 026 322 50 08 

Aux médias accrédités auprès 

de la Chancellerie d’Etat 

 


